
ZONES ET SECTEURS
UA
UB
UC
UBf
UEa
UEb
AUa
AUh
AUt
A
AZH
N
NL
NG
NGA
NZH
NFe

Prescrip�ons
Orienta�ons d'aménagement et de programma�on
Périmètre à l'intérieur duquel, dans les opéra�ons de plus de 500 m² de surface de plancher
 doit être créé un rez-de-chaussée commercial au �tre de l'ar�cle L. 151-16 du CU
Espace boisé classé à protéger au �tre de l'ar�cle L. 113-1 du CU
Lisière de 50 m liée au boisement de plus de 100 ha

Eléments à préserver au �tre des ar�cles L. 151-19 et L. 151-23 du Code de l'Urbanisme
Elément bâ� remarquable
Espace vert urbain

Informa�ons
Cours d'eau
étang, lac, mare

Emplacement réservé


